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		  Femme Avenir

		 



	 
		 
 
			 
				 
					Une association de femmes
 
					Le Général de Gaulle juge essentielle la participation des femmes à la gestion de la France et à la construction de son avenir. Il exprime le désir de voir se constituer une association de femmes. Le 5 novembre 1965 les statuts du CENTRE FEMININ D’ETUDES ET D’INFORMATION FEMME AVENIR sont déposés à la préfecture de Police. Découvrez notre association, nos valeurs et nos activités.
 
					 
En savoir plus
 
				
 
			
 
 
			 
				 
					Une organisation
 
					L'association C.F.E.I Femme Avenir est organisée autour d'un bureau, de commissions et de délégations régionales, y compris la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et la réunion.
 
					 
En savoir plus
 
				
 
			
 
 
			 
				 
					De nombreuses activités
 
					Dans le cadre de nos commissions et de nos délégations nous menons de nombreuses actions et activités, en autre dans les domaines de la culture, de la famille, du développement durable, de la francophonie, de la jeunesse, du handicap, des relations internationales ...
 
					 
En savoir plus
 
				
 
			
 
 
			 
				 
					L'agenda de l'association
 
					Découvrez les prochaines manifestations, réunions ou événements organisés par l'association Femme Avenir, dans toute la France et à l'international ...
 
					 
En savoir plus
 
				
 
			
 
 
			 
				 
					Une association de femmes
 
					Le Général de Gaulle juge essentielle la participation des femmes à la gestion de la France et à la construction de son avenir. Il exprime le désir de voir se constituer une association de femmes. Le 5 novembre 1965 les statuts du CENTRE FEMININ D’ETUDES ET D’INFORMATION FEMME AVENIR sont déposés à la préfecture de Police. Découvrez notre association, nos valeurs et nos activités.
 
					 
En savoir plus
 
				
 
			
 
 
		
 
	
 



	 	
 

En cette année 2024 tournons-nous vers un avenir  à construire, ensemble dans ce monde agité économiquement, politiquement, humainement.

Courage, persévérance mais aussi espoir seront nécessaires MAIS...

Être la France ça en vaut la peine !


Aussi, Les FEMME AVENIR fidèles à leurs valeurs ancreront dans chacun de leur engagement cette culture dont elles sont  fières et ce afin de contribuer, une fois encore, à leur mesure, au rayonnement de la Nation.
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Les actualités


Suivez toutes les actualités et les
événements de l'association,
pour l'année 2023.
 

Lire les actualités
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L'association

Découvrez tout ce que vous souhaitez savoir sur l'association, son origine
et ses valeurs.
 

A propos de l'association
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L'agenda


Suivez les événements organisés par l'association et ses différentes délégations.
 
Consulter l'agenda



 





 

	 



	 	



Femme Avenir à la une







• QUI EST SAINT NICOLAS ?




Femme Avenir 54 a eu le plaisir de recevoir Luc BINSINGER, Maire de Saint Nicolas de Port, 1er Vice-Président de la Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois et Conseiller Départemental pour évoquer le thème qui fait la renommée de sa ville : « Saint Nicolas : identité, fêtes locales et traditions ».
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Saint Nicolas nait vers 270 à Patare (Asie Mineure) ; il est désigné évêque de Myre vers 300 et meurt le 6 décembre 343. En mai 1087, on assiste à la translation de ses reliques dans la Basilique San Nicola de Bari. Ainsi, des festivités ont lieu vers le 9 mai chaque année. Régulièrement, le gouvernement turc se plaint en disant qu’on lui a pris les dites reliques.

Albert de Varangéville ramène une phalange de Saint Nicolas en Lorraine en 1098 et la 1ere église est construite en 1 101 à Saint Nicolas de Port. Vers 1240, le Sire de Réchicourt est libéré après une prière solennelle à Saint Nicolas. Il se réveille sur le parvis de l’église et depuis, une procession a lieu chaque année à sa demande. En 2023, aura lieu la 777e procession ; celle-ci a toujours lieu le samedi le plus proche du 6 décembre, fête de la Saint Nicolas.

Après la victoire de la bataille de Nancy en 1477, on construit alors une grande église en témoignage de la reconnaissance du Duc René II (de 1481 à 1560). Elle sera consacrée basilique en juin 1950 par le Pape Pie XII. Au cours de l’Histoire, la basilique connaitra plusieurs incendies et les bombardements en 1940 ; 1/6e sera d’ailleurs détruit.




» Lire la suite

















• La délégation Femme Avenir BASSIN au Sénat




La délégation Femme Avenir BASSIN menée par sa présidente et vice présidente nationale Claire Marescot à laquelle s’est jointe la présidente nationale a été reçue au Sénat ce 25 octobre 2023.

[image: ]
Une journée dont les participantes venues en nombre ont pu à l’invitation et en présence de la Sénatrice Florence Lassarade que nous remercions évoquer tout au long du déjeuner à la Questure les sujets chers à Femme Avenir et qui restent d’actualité : La famille, La conciliation vie familiale vie professionnelle, l’égalité professionnelle, l’éducation mais également des violences …

Nos vifs remerciements vont également au Président du Sénat, Gérard Larcher lequel gardant fidélité à nos idées a  su ce même jour, nous accorder un temps d’échange.

La vie se numérise de plus en plus, notamment avec la démarche « Action Publique 2022 » lancée par le gouvernement qui vise à dématérialiser les services les plus courants. Beaucoup de personnes sont ainsi écartées d’informations pourtant essentielles et l’administration ne tient pas toujours compte de cette exclusion. Aujourd’hui, on est un « laissé pour compte » quand on ne sait pas se servir du numérique.

















• La fracture numérique




Femme Avenir Meurthe et Moselle a eu le plaisir de recevoir Jean-Marie Mizzon, Sénateur et Président de l’association des Maires Ruraux de Moselle, pour évoquer la question de la fracture numérique.



[image: ]
En préambule, Jean-Marie Mizzon rappelle les principales missions des sénateurs : voter les lois et contrôler l’action du gouvernement. C’est dans ce cadre qu’en 2020, il a présidé une mission d’information concernant la lutte contre l’illectronisme (les illettrés du numérique) et l’inclusion numérique.

Contexte : 14 millions de Français ne savent pas se servir des outils informatiques et 1 personne sur 2 n’est pas à l’aise dans ce domaine. Toutes les strates de la population sont concernées par ces difficultés d’accès : les seniors, les jeunes, mais aussi certains salariés. Pourtant, on assiste à une dématérialisation généralisée des services publics.

Le rapport d’information énonce 45 propositions articulées autour de 7 axes de travail ; si la plupart ont été mises en œuvre partiellement ou totalement, il reste d’importants moyens à prévoir pour permettre l’inclusion numérique de tous.

La vie se numérise de plus en plus, notamment avec la démarche « Action Publique 2022 » lancée par le gouvernement qui vise à dématérialiser les services les plus courants. Beaucoup de personnes sont ainsi écartées d’informations pourtant essentielles et l’administration ne tient pas toujours compte de cette exclusion. Aujourd’hui, on est un « laissé pour compte » quand on ne sait pas se servir du numérique.




» Lire la suite
















   Lire tous les articles
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